
En mettant en valeur les richesses du 
territoire au travers d’un Parc Naturel 
Régional (PNR), reconnu nationalement, 
le territoire franchit une nouvelle étape. 
Ce que la côte picarde a réussi il y a 30 
ans, doit être étendu à toute la Picardie 
maritime : assurer le développement 
économique et social, protéger l’intégrité 
des richesses naturelles, promouvoir les 
savoir-faire et l’héritage culturel de nos 137 
communes.

L’idée n’est pas de contraindre, 
mais de convaincre. 
Le leitmotiv du PNR est ‘‘construire 
ensemble’’ une nouvelle dynamique 
territoriale. C’est un lieu d’idées et 
d’échanges, approprié pour évoquer les 
sujets dépassant les frontières communales 
et intercommunales, une ambition 
partagée en tirant parti d’une image de 
marque permettant de renforcer l’économie 
locale et l’attractivité touristique tout en 
améliorant le cadre de vie des habitants et 
en prenant en compte leur quotidien.

Le PNR est un outil qui permet aux 
communes d’être entendues, soutenues et 
défendues au travers d’actions concrètes 
pour que le territoire demeure vivant 
et plus fort, traçant ainsi le chemin du 
développement durable en Picardie 
Maritime.

L’enquête publique est une phase 
privilégiée de la procédure de création 
du Parc naturel régional Baie de Somme 
Picardie maritime au cours de laquelle 
habitants, partenaires et acteurs sont 
invités à donner leurs avis sur le projet !  
La région Hauts-de-France, porteur de ce 
projet, a souhaité informer le plus possible 
les habitants, partenaires et acteurs avant 
le lancement de l’enquête publique. Pour 
cela elle a édité et distribué près de 54 000 
brochures d’informations sur le territoire. 
Pour compléter ce dispositif une dizaine de 
réunions publiques d’informations se sont 
tenues sur le territoire entre mai et juin.
À partir du lundi 19 juin 2017 9h et jusqu’au 

mercredi 19 juillet 2017 18h, libre à chacun 
(habitants, partenaires, …) de faire 
part de ses appréciations, suggestions 
éventuelles sur le contenu de la charte 
et par conséquent sur le devenir de votre 
territoire. 
Après les adaptations éventuelles pour 
tenir compte des conclusions de l’enquête 
publique, le projet de PNR sera soumis 
à l’approbation des 137 communes 
concernées, des 5 intercommunalités, 
du Département de la Somme et du 
Conseil régional Hauts-de-France, ce 
qui déterminera le périmètre finalement 
proposé au classement au regard des 
délibérations favorables recueillies.
Le projet de création de PNR sera alors 
soumis aux instances nationales pour avis.
Au vu des différents rendus, le Ministre 
de la Transition Écologique et Solidaire 
proposera ou non le classement des 
communes en Parc naturel régional Baie de 
Somme Picardie maritime pour 15 ans.
+ d’infos : www.pnr-bspm.fr

Parc naturel régional Baie de Somme Picardie maritime,

l'enquête publique
c'est maintenant !
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L'ENQUÊTE PUBLIQUE C'EST MAINTENANT 
UNE PICARDIE MARITIME RICHE DE SES HAIES 
UNE CHOUETTE NUIT À LONG
AGIR POUR SAUVEGARDER NOS MARES ET 
LEURS SERVICES

LE PAYS D'ART ET D'HISTOIRE LE DÉBUT
D'UNE BELLE AVENTURE
APPEL À PROJET RÉHABILITONS 
LE PETIT PATRIMOINE DE NOS COMMUNES
LE 1ER STARTUP WEEK-END YOUTH DE FRANCE
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Le 10 mars dernier, près de 
cinquante personnes, amoureuses de 
la Nature, des rapaces ou simples 
promeneurs curieux, se sont réunies 
à la nuit tombée pour en apprendre 
plus sur la vie nocturne et sur les 
chouettes

La Picardie maritime est constituée de 
milieux et de paysages variés qui ont 
en grande partie été façonnés par les 
activités humaines traditionnelles. 
Même si elles ont fortement régressé 
au cours des dernières décennies, les 
haies sont encore présentes et restent 
liées à l’identité des paysages de ce 
territoire emblématique. Qu’elles soient 
dans les cultures, dans les prairies, en 
bordure de route ou à proximité des 
habitations, les haies sont bénéfiques à 
de nombreux égards. Véritables barrières 
naturelles, elles limitent les ruissellements 
et l’érosion des sols et réduisent les risques 
de coulées de boues et d’inondations. Les 
haies abritent également les bâtiments, 
les animaux et les promeneurs du soleil 
ou des intempéries. Le bois produit en 
leur sein, peut être utilisé comme bois-
énergie voire comme bois d’œuvre. Enfin, 
constituées d’essences variées, elles 
procurent nourriture et abri à beaucoup 
d’espèces animales créant ainsi des 
habitats favorables.
Elles abritent ainsi une flore et une faune 
spécifiques, comme la Chouette chevêche, 
dont la présence limite les pullulations 
de rongeurs. De plus, les haies servent 
de passage à de nombreuses espèces 
qui peuvent alors franchir des distances 
importantes en restant protégées.
Afin d’agir pour la préservation des haies 
et pour l’amélioration du cadre de vie, 
Baie de Somme 3 Vallées porte un projet 

« Plans bocagers communaux » dans le 
futur Parc naturel régional Baie de Somme 
Picardie Maritime. Ce projet, bénéficie de 
fonds européens (FEDER) via le soutien 
de la Région Hauts-de-France, ainsi que 
de celui du Ministère de la Transition 
Écologique et Solidaire dans le cadre du 
label Territoire à Energie Positive pour la 
Croissance verte. 
Il s’agit, pour les communes qui le 
souhaitent, de réaliser un diagnostic 
des haies implantées sur leur territoire 
communal, afin d’en souligner les 
enjeux et l’intérêt, puis financer et 
réaliser la plantation de haies sur 
des terrains publics. Le plan bocager 
permet d’apporter des conseils adaptés 
sur la gestion des haies et de faire des 
propositions de nouvelles implantations.
En 2017, 5 communes ont répondu à 
l’appel de Baie de Somme 3 Vallées : 
Bussus-Bussuel, Grands-Laviers, Rue, 
Saint Quentin-Lamotte-Croix-au-Bailly et 
Tours-en-Vimeu.

En 2018, d’autres communes pourront 
participer à ce projet, informations 
supplémentaires et inscriptions  : 
f.chevallier@baiedesomme3vallees.fr

une Picardie maritime riche 
de ses haies 

Qu’elles soient dans les cultures, dans les prairies, en bordure de route ou à 
proximité des habitations, les haies sont bénéfiques à de nombreux égards.

une chouette nuit à 
Long, à l’écoute de la 
vie nocturne

La Nuit de la Chouette est un évènement 
créé par la Ligue de Protection des Oiseaux 
et la Fédération des Parcs naturels 
régionaux de France dans le but de 
favoriser les bons comportements et aider 
à la préservation des animaux nocturnes 
et en particulier des chouettes et des 
hiboux, dont les populations ont fortement 
diminué ces dernières années. Pour 
célébrer cette Nuit de la Chouette 2017, les 
participants se sont réunis à la Maison 
Éclusière de Long où ils ont pu observer 
les œuvres réalisées par les écoles du 
territoire qui ont participé au concours Une 
chouette idée  sur le thème de la Chouette 
chevêche. Après une rapide présentation 
des différents animaux nocturnes que l’on 
peut rencontrer en Picardie maritime, et 
plus précisément des rapaces nocturnes, 
le groupe s’est mis en marche pour aller 
écouter, au clair de lune, les sons de 
la nature. Cette balade, ponctuée des 
cris épars de Foulques macroules et de 
chants de Colvert, a permis d’entendre 
des Chouettes hulottes qui se répondaient 
et une Chouette chevêche qui ululait au 
loin, tout en découvrant le marais et le 
village de Long sous un beau ciel étoilé.  
Pour clôturer cette soirée, Baie de Somme 
3 Vallées, fidèle à sa réputation d’hôte 
convivial, a proposé un chocolat chaud 
aux participants petits et grands en fin de 
balade.   

Merci

en 
cours



Agir 
pour sauvegarder les 
mares et leurs services

La Picardie maritime réputée pour son littoral et ses zones humides 
abrite généralement dans ses communes plusieurs mares, que ce 
soit dans les pâtures, dans les fermes ou au sein même des villages. 
Elles servaient principalement de réserve d’eau pour les usages 
domestiques, pour le jardin ou d’abreuvoir pour les animaux. 
Proches des habitations, elles permettaient également de lutter 
contre les incendies. 

l’arrivée de l’eau courante a 
fait perdre la plupart de leurs 
usages aux mares

Puis, l’arrivée de l’eau courante a fait perdre la plupart de ces 
usages aux mares et a conduit à l’abandon ou au comblement de 
la majorité d’entre elles. Après la disparition de nombreuses mares 
il est apparu au fil du temps qu’au delà des usages directs cités plus 
haut, elles procuraient d’autres services. 
En effet, les mares permettent de stocker de grands volumes d’eau 
participant ainsi à la régulation des eaux de pluie, ce qui limite les 
problèmes d’inondation. Véritables îlots aquatiques au milieu des 
terres, les mares sont des refuges pour des espèces dépendantes de 
l’eau pour vivre, telles que les libellules, les grenouilles et les tritons, 
qui se nourrissent de limaces et de moustiques. Toutes ces espéces 

sont aujourd’hui menacées de disparition suite au comblement des 
mares. Vestiges du passé, elle font partie intégrante du patrimoine 
et de l’identité du paysage.  Enfin, les mares apportent beauté et 
fraicheur aux habitants et aux promeneurs, de véritables atouts 
pour le cadre de vie des communes. 
Baie de Somme 3 Vallées a décidé d’intervenir en faveur de la 
préservation et de la création des mares sur le territoire du futur 
Parc naturel régional Baie de Somme Picardie Maritime. Pour cela, 
un inventaire des mares est réalisé grâce au soutien de l’Agence de 
l’eau et du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire dans le 
cadre du label Territoire à Energie Positive pour la Croissance verte. 
Pour l’année 2017, 4 communes (Chépy, Lamotte Buleux, Tours 
en Vimeu et Estrées lès Crécy) ayant répondu à l’appel à projet, 
bénéficieront d’une étude détaillée des mares et points d’eau de 
la commune, de conseils de gestion et de travaux de création ou 
restauration.
L’appel à projet n’étant pas clos, d’autres communes peuvent 
participer à ce projet en 2018 si elles en font la demande.

Informations supplémentaires et inscriptions  : 
f.chevallier@baiedesomme3vallees.fr

Cette année, Baie de Somme 3 Vallées intervient en faveur de la préservation et de la création de mares 
dans 4 communes du futur Parc naturel régional. En 2018 d’autres communes pourront participer.

en 
cours



un nouveau visage pour le pays d’art et 
d’histoire
L’arrivée de Céline Abelé coïncide avec la première étape de la 
candidature consistant à définir le périmètre officiel du futur 
pays d’art et d’histoire. Pour cela, elle doit montrer la cohérence 
historique, géographique et patrimoniale existant entre les 
communes du futur pays d’Art et d’Histoire. L’enjeu est de 
mettre en lumière les spécificités de la Picardie maritime comme 
l’omniprésence de l’eau dans ses paysages, l’empreinte des 
reconstructions dans son architecture ou la renommée historique 
de ses activités industrielles. Céline Abelé sensibilise ainsi les 
élus du territoire aux enjeux du label pour les impliquer dans la 
démarche de candidature. Elle mène un travail de terrain pour 
mobiliser les partenaires culturels (associations, techniciens) et  
institutionnels.

Le périmètre provisoire du Pays d’Art et d’Histoire compte 
aujourd’hui cinquante communes dont officiellement les sept 
communes dites «fondatrices». Ce premier périmètre pourra 
être étendu à d’autres communes après l’obtention du label, 
espérée fin 2020.

Dans la perspective du label, le pôle patrimoine d’Abbeville et l’office 
de tourisme Baie de Somme travaillent déjà sur un programme 
d’activités culturelles communes (visites, expositions...). La 
programmation de la saison 2017 de cette partie du futur Pays d’Art 
et d’Histoire est disponible dans les lieux publics et sur les  sites 
internet concernés. Au cours de la saison, retrouvez également les 
programmes des manifestations nationales (Journées européennes 
du patrimoine, Rendez-vous aux jardins.....), coordonnés par le pôle 
patrimoine d’Abbeville et Baie de Somme 3 vallées.

PAYS D'ART
ET D'HIStoIRE : 
LE DÉbut d'une belle 
aventurE.

Céline Abelé, chargée de mission Pays d’Art et d’Histoire 
a été recrutée en janvier 2017 par la ville d’Abbeville 
en partenariat avec Baie de Somme 3 Vallées pour 
porter la candidature au label et fédérer les acteurs 
institutionels et culturels autour du projet.

Délivré par le ministère de la Culture, ce label récompense un 
territoire menant une politique patrimoniale volontariste en matière 
de conservation, complémentaire d’une démarche destinée à 
développer la connaissance des patrimoines grâce à des actions de 
médiation et de valorisation. À terme, le recrutement d’un animateur 
du patrimoine et de guides-conférenciers permettra la multiplication 
d’actions concrètes en direction de la population qui bien souvent 
méconnait les richesses de son territoire. Le service patrimoine a 
également une fonction de conseil et d’ingénierie pour les élus et les 
habitants, pour la conservation de leur patrimoine bâti et la mise en 
place de projets d’aménagement respectueux de l’ensemble du cadre 
de vie.
Les objectifs du Pays d’Art et d’Histoire sont complémentaires de 
la charte du futur Parc naturel régional Baie de Somme Picardie 
maritime pour former un territoire d’excellence du patrimoine bâti. 
L’obtention du label permettra de montrer que la Picardie maritime, 
tant sur le littoral que dans l’arrière-pays, possède de nombreuses 
richesses patrimoniales et une identité forte, atouts essentiels pour le 
développement d’une offre touristique de qualité.

Saint-Valery-sur-Somme est une des 
communes fondatrice de ce projet. 

à
Savoir



Appel à projet 

réhabilitons le petit patrimoine
de nos communes !

à
Savoir

Petit patrimoine, une définition à partager ;
On nomme «petit patrimoine» ou «patrimoine de proximité» 
ou encore «patrimoine du quotidien» des éléments 
généralement sans usages actuels mais qui ont une valeur 
historique et témoignent de pratiques et/ou d’usages anciens. 
Ce patrimoine souffre d’un handicap : être mal connu et donc 
souvent négligé alors qu’il devrait être un objet de fierté, un 
élément que l’on souhaite entretenir et valoriser.  Exempts de 
protection, ces éléments que nous côtoyons tous les jours, 
sont fragiles.
Ils sont modestes dans leur aspect, leurs dimensions, mais 
recèlent pourtant des richesses parfois à redécouvrir, à 
valoriser le plus souvent.

Petit patrimoine, une mémoire à partager.
Le territoire du futur PNR est riche de ces éléments de petit 
patrimoine qu’ils revêtent la forme de croix et de calvaires, 
de chapelles, d’oratoires, de puits, de ponts, de moulins, 
de fontaines, de kiosques. Ils animent les paysages ruraux 
racontent une histoire, celle d’un territoire qui a cristallisé 
ses savoirs –faire. Les plus anciens témoignages sont 
représentatifs des richesses locales, des matières naturelles 
du sol transformées en matériaux façonnés, des richesses 
naturelles comme l’eau, de l’ancrage spirituel exprimé par les 
croix qui jalonnaient le chemin des marcheurs et les guidaient.
Ils rappellent les activités économiques d’alors, qu’elles soient 
agricoles, artisanales, voire industrielles selon l’évolution du 
territoire.
Ces témoignages de l’identité picarde, mémoire d’une culture 

et d’un mode de vie, méritent toute notre attention et notre 
respect.
Leur sauvegarde permet de pérenniser la petite histoire 
locale mas aussi les transformations sociétales. Une façon 
pour les habitants de regarder et de ne pas oublier les 
origines culturelles et les savoir-faire que symbolise ce petit 
patrimoine, élément de leur cadre de vie.

La sauvegarde du «petit patrimoine»
apparaît comme une action créatrice
Enjeu pour la diversité culturelle, ce petit patrimoine, témoin 
local s’oppose à l’uniformisation urbaine. Enjeu citoyen ... la 
rénovation du petit patrimoine peut devenir le «bon exemple», 
un démonstrateur, un objet pédagogique, un objet de 
sensibilisation auprès des habitants. On peut imaginer, et des 
exemples existent, que le projet agisse comme  fédérateur au 
travers de la participation des habitants.

Des communes  accompagnées dans leur 
projet
Une des missions du C.A.U.E. de la Somme est de favoriser 
la mise en œuvre d’actions de préservation et de valorisation 
du patrimoine. Son action conjugue, dans son inscription 
locale au territoire, le partage d’actions pédagogiques 
et de sensibilisation avec le partage de connaissances 
architecturales et techniques.
Depuis leur déclaration d’intérêt à l’action de préservation 
et de valorisation du petit patrimoine, et tout au long de leur 
projet, l’architecte conseil du C.A.U.E. accompagnera les 
communes.

• juin 2017 : lancement de l'appel à projet auprès des communes du  périmétre de projet de Parc naturel régional
• 15 septembre 2017 : date limite pour que les communes intéressées se manifestent par l'envoi d'une déclaration de 

candidature auprès de Baie de Somme 3 Vallées
• 15 octobre 2017 : fin des visites de l'architecte du CAUE de la Somme dans les communes candidates 
• 15 au 30 octobre 2017 : sélection des communes retenues
• 15 novembre 2017 : date limite pour que les communes retenues envoient un dossier complet de leur projet
• fin 2017 : attribution des subventions par la commission d'attribution (subvention maximale de 40 % par projet)
• début 2018 : démarrage des travaux

calendrier



organisation du premier
startup week-end Youth, de france !
En partenariat avec les acteurs économiques locaux, les 
établissements scolaires et l’association La Tech’ Amiénoise, Baie 
de Somme 3 Vallées organise son premier Startup Weekend 
Youth du 13 au 15 octobre 2017 à Garopôle à Abbeville. Tous 
partagent l’ambition fondatrice de Baie de Somme 3 Vallées de 
dynamiser le territoire en consacrant à sa jeunesse le premier 
évènement en France appelé être labellisé « Youth » par Google.
A la différence d’un startup weekend traditionnel, il sera pour moitié 
dédié aux jeunes de - 18 ans et pour moitié à des participants de 
divers horizons. Il vise donc à mêler un public scolaire (lycéens, 
étudiants) à des actifs de profils technique et non technique.

une marque mondiale au service du 
développement local
Un startup Weekend est une initiative internationale dont le but 
est d’encourager l’entrepreneuriat, le travail coopératif, de libérer 
la créativité, d’ouvrir le champ des possibles. Incluse dans le 
Programme Like l’Avenir, cette action permet d’associer des jeunes 
du territoire à sa co-construction comme à sa participation et de 
bénéficier de la dynamique des projets similaires tels que les mini 
entreprises et Jeune coop’.
A long terme, il s’agit de contribuer au développement du tissu 
économique local et particulièrement, dans le cadre de cette édition  
Youth, de faire se rencontrer des entreprises et la jeunesse de 
Picardie Maritime.
Youth ou non, le principe reste le même : monter un projet 
professionnel dans le but de développer au maximum 

sa startup. Pour ce faire, les équipes seront suivies par des 
professionnels tout au long du weekend et les lauréats bénéficieront 
d’un accompagnement post-weekend afin de pérenniser leur 
startup.

un Week-end dédié à l’innovation numérique et 
sociale
Lycéens, étudiants, développeurs, graphistes, designers, 
ingénieurs,… débutent par un pitch ( 60 s pour exposer son idée 
d’entreprise) le vendredi soir et votent pour leur pitch preferé ce 
qui permettra de constituter les équipes. Ils poursuivent tout le 
week-end par le développement du projet d’entreprise avec l’aide de 
professionnels lors de rencontres individuelles ou de conférences, 
avant de présenter le dimanche soir leur produit ou service devant 
un jury d’entrepreneurs locaux. L’ambiance est à l’apprentissage, à 
la découverte, à la rencontre et à la convivialité.

Le Startup Weekend Youth d’Abbeville attend entre 50 et 60 
personnes qui seront encadrées pendant tout le week end par une 
quinzaine de mentors et d’intervenants, professionnels et experts 
confirmés dans leur domaine d’expertise.
Il aura lieu dans l’ensemble Garopôle à Abbeville, qui présente 
tous les atouts pour accueillir ce type d’évènements ; proximité 
immédiate de la gare, salle de conférences de 250 personnes 
équipée et accessible, salles de réunion permettant d’accueillir les 
équipes, Wifi disponible, hébergement possible.

+ d’infos et inscriptions : baiedesomme3vallees.fr/sw-abbeville



nos partenaires
ont du talent

Dans le cadre du Fonds européen 
pour les affaires maritimes et la 
pêche (FEAMP), l’Association pour le 
Développement Durable des Activités 
Maritimes (ADDAM) dans les trois 
estuaires «Canche, Authie, Somme» met 
en œuvre la stratégie de développement 
dont s’est doté le groupe d’action 
locale pêche et aquaculture (GALPA) 
«3 estuaires», dont Baie de Somme 3 
Vallées est membre.
L’ADDAM 3 estuaires dispose d’une 
enveloppe de 2 millions d’euros, dont 
1 million de FEAMP, pour soutenir des 
projets de développement local en 
lien avec les activités maritimes sur les 
26 communes littorales situées entre 
Camiers et Mers-les-Bains.
L’objectif est de renforcer la structuration 
de la filière pêche et aquaculture, 
qui fait partie intégrante du paysage 
économique du littoral picard, la 
valorisation des métiers et des produits 
locaux, la participation à la gestion 
durable des ressources, 
le développement de projets de 
coopération. 
Mettre en lumière les activités de 
pêche artisanale côtière, pêche à pied 
professionnelle et conchyliculture, ainsi 
que l’action des femmes et des hommes 
qui gèrent et vivent des ressources de 
l’interface «terre-mer», permettra de 
valoriser et d’accroître l’authenticité du 
littoral et des estuaires.
+ d’infos auprès de Muriel SICARD, 
animatrice de l’ADDAM 3 estuaires : 
07.69.41.88.60 
ou addam62630@gmail.com

une priorité absolue !!!

A l’origine de Proch’Emploi, un constat : de nombreuses offres 
d’emploi ne sont pas pourvues alors que dans le même temps des demandeurs 
d’emploi ont du mal à trouver un emploi dans des secteurs qui pourtant recrutent. 
Avec Proch’Emploi, il s’agit d’apporter des solutions nouvelles en mettant en relation 
employeurs et demandeurs d’emploi. Depuis janvier 2017 c’est Baie de Somme 3 
Vallées qui porte la plateforme Proch’emploi sur le territoire, avec à sa tête Dominique 
Berzin.

L’Essentiel : Madame Berzin, quelles sont 
vos missions ? 
Dominique Berzin : En tant que responsable 
de la plateforme,  j’ai 3 axes d’intervention :  
apporter une réponse personnalisée aux 
entreprises qui cherchent à recruter, animer 
un réseau local de chefs d’entreprises, 
organiser des rencontres demandeurs 
d’emploi jeunes / chefs d’entreprise 
Concrètement quelles réponses 
apportez-vous aux entreprises ? 
DB : La plateforme propose aux entreprises  
un rendez-vous personnalisé afin d’analyser 
le besoin en compétences. Elle identifie les 
meilleurs candidats parmi les profils de 
Proch’Emploi et des partenaires de l’emploi 
que sont Pôle emploi, les Missions locales, ...
Aprés sélection, elle met en relation les 
candidats et les entreprises. Dans un souci de 
simplicité et d’efficacité, Proch’emploi reste 
le contact privilégié de l’entreprise jusqu’à ce 
que le poste soit pourvu (quelle que soit la 
qualification).
Est-il possible de ne pas trouver le 
candidat adéquat ?
DB : C’est possible effectivement, dans ce cas 
nous aidons à la mise en place de solutions. 
La région propose le finacement sur mesure 
de formations afin d’adapter les compétences 
du demandeur d’emploi au poste proposé. 
Quel est l’objectif d’un réseau local de 
chefs d’entreprise ? 
DB :De nombreuses entreprises souhaitent 
s’investir dans le développement de notre 

territoire. Nous faisons appel à ces chefs de 
file dans le cadre de rencontres informelles 
avec des jeunes demandeurs d’emploi en 
dehors de toute approche recrutement, afin 
qu’ils prodiguent des conseils personnalisés, 
en vue de les  préparer à leurs futurs 
entretiens d’embauche et à leur faire disposer 
de leur réseau. 
Que proposez-vous aux demandeurs 
d’emploi de Picardie maritime ?
DB : Proch’emploi propose un entretien 
individuel et un suivi personnalisé avec 
plusieurs solutions : des offres d’emploi ; La 
mise en relation avec des entreprises ou le cas 
échéant une formation leur permettant d’être 
plus attractifs sur le marché de l’emploi. La 
logique du sur-mesure nous permettra d’être 
efficace. Proch’Emploi est en quelque sorte un 
circuit-court entre demandeurs d’emploi et 
employeurs. 
Je suis demandeur d’emploi, comment 
dois-je faire pour intégrer le dispositif de 
Proch’emploi ?
DB : Le principe est simple et unique : les 
demandeurs d’emploi contactent le numéro 
vert 0800 02 60 80*, précisent dans 
quels secteurs ils recherchent un emploi, 
leur formation, leur parcours. Les chargés 
d’information enregistrent leur demande 
et dans un délai de 15 jours maximum un 
rendez-vous personnalisé est organisé pour 
faire le point sur leur situation et  proposer  
des solutions adaptées.

 Animer un partenariat 
 entre acteurs 
 du territoire et 
 professionnels de 
 la pêche et de la 
 conchyliculture avec 
 l’ADDAM 3 estuaires 

*appel gratuit depuis un poste fixe



Participer à un  chantier, c’est s’impliquer 
de façon active dans un projet pour la 
préservation de l’environnement, tout en 
partageant ses journées avec des jeunes 
venus de tous les horizons.
Le travail ne nécessite aucune compétence 
particulière, juste de la motivation. Le 
temps de travail est limité et laisse la place 
à la découverte, aux loisirs et à l’échange 
dans un esprit cordial.

du 16 au 30 août en Forêt de 
Crécy 
Dans la Forêt de Crécy vous interviendrez 
pour recréer des mares favorables à la 
faune (batraciens, insectes, etc) et à la flore. 
Vous participerez  à un inventaire de la 
faune et de la flore.
Ce chantier s’adresse aux jeunes de 15 
à 17 ans. Nombre de places limité à 8 
personnes 

du 17 au 31 août sur le Larris de 
Yonval
Entre la commune de Yonval et celle de 
Mareuil Caubert il existe un « larris » à 
préserver où une flore spécifique s’épanouit 
(notamment des orchidées). 
Ce site, géré par le Conservatoire des 
Espaces Naturels de Picardie, est classé en 
zone naturelle sensible. 
Votre rôle sera de contribuer à l’entretien de 

ce site par débroussaillage et l’enlévement 
de déchets verts. 
Ce chantier s’adresse aux jeunes de 17 
à 20 ans. Nombre de places limité à 8 
personnes.

Les chantiers sont organisés en partenariat 
avec  l’association Concordia, créée en 1950 
et reconnue pour son savoir-faire dans le 
domaine des échanges internationaux. Il 
s’inscrivent dans le cadre du Programme 
d’Investissement d’Avenir pour la Jeunesse 
« Like l’avenir ».
Les communes de Crécy en Ponthieu et de 
Yonval  et  les services jeunesse du territoire 
se sont associés au projet.

Informations pratiques :
- Encadrement : animateurs Concordia 
et  professionnels de l’Office National des 
Forêts, du Conservatoire  des Espaces 
Naturels de Picardie et de Baie de Somme 
3 Vallées
- hébergement sous tente
- gestion de la vie collective en autonomie 
- coût de participation : 20 € (adhésion à 
Concordia)

Renseignements et réservations :      
c.vanhee@baiedesomme3vallees.fr
09 70 20 14 10

Passez vos vacances 
autrement…
...cet été deux chantiers internationaux de jeunes 
bénévoles sur notre territoire

En bref

Du 12 juillet au 8 septembre prochain «les 
expos de Garopôle» vous font découvrir une 
rétrospective d’archives photographiques 
de l’arrivée du rail en Picardie maritime : les 
premières gares d’Abbeville, puis l’évolution 
du réseau pour le transport des betteraves, 
des galets mais surtout vers les plages 
avec les trains de bains de mer et leurs flots 
de touristes, qui transforment l’économie 
locale.
Un billet de train «Le Crotoy-Saint-Riquier», 
un plan de gare, une carte de réseau ferré 
ou planche horaire nous replongent dans 
le vie du rail. Cette exposition a pu être 
réalisée grâce au partenariat et au fonds 
d’archives du Chemin de Fer de la Baie de 
Somme

Horaires d’ouverture : du Lundi au 
Vendredi 9h - 12h | 14h - 17h30 ; 
Entrée libre
+ d’infos sur : baiedesomme3vallees.fr

«attention au départ»
 à GARopôle

Retrouvez l’ensemble de nos actualités et bien plus encore sur : 
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à
Savoir

Bourse aux vélos

Venez vendre ou acheter votre vélo ou ses 
accessoires le 22 juillet prochain place de la 
Mairie à Fort-Mahon-Plage. A cette occasion 
vous aurez la possibilité de faire marquer 
votre vélo contre le vol (BICYCODE) 5€/vélo.
+d’infos : m.ladonne@baiedesomme3vallees.fr 

à
Voir

Cet été une trentaine de jeunes bénévoles réhabiliteront des 
mares en forêt de Crécy et entretiendront le larris de Yonval.


